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Le 19 novembre prochain sera la 
Journée  Mondiale  des  Pauvres,  le 
33ème dimanche du Temps Ordinaire. 
 Cette  journée  devra  être  l’occasion  de 
rencontres  concrètes  des  communautés 
catholiques avec les plus pauvres.

Il  y  a  un  an,  en  fin  d’année  du 
Jubilé  de  la  miséricorde,  les  sans-abri 
avaient entouré le pape, priant pour lui et 
« sur »  lui.   En  leur  nom  Etienne 
Villemain  fondateur  de  l’Association 
française  « Lazare »  avait  demandé  au 
pape  une  «  journée  mondia le  des 
pauvres ».  L’idée  fut  immédiatement 
reprise au vol par le pape et instituée offi-
ciellement dans la lettre « Misericordia et 
misera ».

Cette  année  ce  sera  donc  la 
première  édition.  «Je  souhaite  que  les 
communautés  chrétiennes,  (…)  oeuvrent  pour 
créer  de  nombreux  moments  de  rencontre  et 
d’amitié, de solidarité et d’aide concrète (… ) que 
s’instaure  une  tradition  pour  ainsi  mieux 
t o u c h e r  d e  l a  m a i n  l a  c h a i r  d u 
Christ» (François).

Comment  donc  rester  inerte  et 
encore  moins  résigné  face  à  la  pauvreté? 
La  pauvreté  ne  peut-e%e  pas  être  considérée 
comme une valeur qui appe%e à se recentrer sur 
l’essentiel,  à relativiser ce que nous avons pour 
ne  pas  en  faire  un  absolu,   et  de  l’autre,  les 
innombrables  formes  de  pauvreté  contre 
lesque%es il faut lutter parce qu’e%es défigurent 
la dignité personne%e. 

Nous serons sensibles  à  valoriser 
des expériences auprès des plus démunis. 

Quelques  pistes  ouvertes  par  le 
diocèse et dans nos paroisses : 

Une première journée mondiale des pauvres.
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- S’appuyer sur les richesses locales existantes. 
Bien  repérer  le  réseau  déjà  existant  et  voir 
comment valoriser les engagements déjà pris 
pendant la semaine qui précède ou celle qui 
suit le 19 novembre.
-  S’approprier le  texte du Pape François  en 
communautés :  par  exemple  au  niveau 
paroissial, un (ou des) groupe de chrétiens qui 
se  chargent  d’une  lecture  commune,  la 
partagent  et  proposent  la  prière  universelle 
du 19 novembre. 
-  Partager  la  Parole  de  Dieu  avec  des 
personnes  en  s i tuat ion  de  précar ité , 
notamment  en  s’appuyant  sur  les  diacres, 
dans  la  même  dynamique  que  celle  des 
équipes Quo Vadis.
-  Préparer  l’Eucharistie  du  19  novembre  en 
laissant  la  place  maximale  aux  personnes 
concernées par des situations de pauvreté.
-  Proposer  aux  diacres  de  prêcher  ce 
dimanche.
Le message du Pape est essentiel : que 
chacun  puisse  s’en  saisir  et  voir  quel 
chemin il peut emprunter pour que les 
paroles passent aux actes et vice-versa.

Dans nos paroisses nous ne restons 
pas  insensibles  à  ces  propositions.  Le 
mercredi  15  novembre  à  19h30,  nous  lirons 
ensemble après un repas partage,  le message 
du Pape François. La messe dominicale aura 
une  réelle  sensibilité  à  ce  sujet.  Invitation 
sera faite de donner une réelle place à tous au 
sein  de  nos  communautés.  A  l’heure  où  la 
précarité  gagne du terrain  il  n’est  peut-être 
pas inutile de s’interroger sur cette question. 

La  providence  a  inspiré  le  pape, 
qu’elle se répercute maintenant chez nous. 

P Christian Le Meur

Téléphone : 02 43 97 62 14
paroisse-mamers@orange.fr



Texte du pape François. 

Les paroisses doivent être au contact 
des familles, de la vie des gens, de la vie du 
peuple.

Elles doivent être des maisons 
dont la porte est toujours ouverte 
pour aller à la rencontre des autres.

Et il est important que la rencontre 
soit suivie par une claire proposition de la foi.

Il s’agit d’ouvrir les portes 
et de laisser sortir Jésus 
avec toute la joie de son message.

Prions pour nos paroisses, 
pour qu’elles ne soient pas des bureaux 
administratifs 
mais qu’animées d’un esprit missionnaire 
elles soient des lieux de transmission de la foi 
et de témoignage de la charité. 

Le 3 décembre prochain, dans tous les diocèses de 
France, nous ne dirons plus dans la prière du ‘Notre Père’ 
«ne nous soumets pas à la tentation » mais nous utiliserons la 
formule suivante: « ne nous laisse pas entrer en tentation».

Ce changement imposé par la nouvelle traduction 
liturgique de la Bible et la réforme du Missel Romain va 
avoir des implications très concrètes dans nos liturgies, y 
compris au niveau musical ! Il est donc important que nous 
nous préparions à ce changement afin de pouvoir l’expliquer 
à tous et le mettre en œuvre le plus sereinement possible. 

Nous proposons à tous les « acteurs » de la liturgie 
(équipes liturgiques, prêtres, diacres, catéchistes ...) un temps 
de formation et d’information qui s’articulera autour de 3 
axes : les raisons bibliques de ce changement, l’unité dans la 
liturgie et la mise en œuvre concrète de cette nouvelle 
formule. 

A noter que les présidents de funérailles et les 
équipes d’accompagnement des familles en deuil 
bénéficieront de cette formation le jeudi 23 novembre. 

CHANGEMENT DE TRADUCTION POUR 
LA PRIERE DU ‘NOTRE PÈRE’ 

Pourquoi faire célébrer des messes pour nos défunts?  
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Il n’aura échappé à personne que le mot 
« purgatoire » n’apparaît nulle part dans la bible. Un des 
premiers à utiliser le mot semble être saint Augustin (On 
est déjà au Vème siècle) qui ne parle pas encore du 
purgatoire comme d’une réalité définie, mais qui évoque 
simplement des peines « purgatoire » après la mort. 

Ce n’est que très progressivemnt que cette notion 
de peines après la mort finit par être évoquée sous le 
susbstantif de purgatoire. C’est chose acquise en 
particulier au premier concile de Lyon, Concile 
oecuménique, en 1245, sous Innocent IV. D’autres 
conciles du Moyen Age continuent d’affirmer l’existence 
de cette purification après la mort, en particulier le 2ème 
concile de Lyon en 1274, le Concile de Florence en 1439. 
Plus tard, le Concile de Trente en 1563 prescrit : « Aux 
évêques de tout faire pour que la sainte doctrine du 
purgagoire, transmise par les saints pères et les saints 
conciles, soient l’objet de la foi des fidèles, que ceux-ci la 
gardent et qu’elle soit enseignée et proclamée en tout 
lieu ». Le Concile Vatican II ne fait pas défaut à cette 
intention puisque, loin d’avoir aboli le purgatoire selon 
une idée largement répandue, il continue d’en affirmer 
l’existence en évoquant de manière très belle, dans la 
Constitution Lumen Gentium sur l’Eglise, cette 
purification des âmes après la mort et l’utilité de la prière 
à leur intention (LG 49-50).

En fait, on a cru au purgatoire bien avant de savoir 
le nommer. Le concept du purgatoire est simple : qu’il 
existe une rémission des péchés après la mort et que la 
prière des vivants pour les défunts est efficace. 

Prière et purification.
Cela s’entend dès l’Ancien 
Testament, dans le récit 
( 2 M c 1 2 , 3 9 - 4 5 ) q u i 
raconte comment des 
soldats juifs tombés au 
combat en état de péché 
d’idolatrie ont été pris en 
c h a r g e p a r l e u r s 
camarades rescapés qui 
ont pr ié e t o f fe r t un 
sacrifice pour que leur 
péché soit entièrement 
p a r d o n n é , d a n s 
l’espérance de la résurrection. 

Il était donc déjà admis chez ces juifs, environ 200ans 
avant JC, que la miséricorde de Dieu pour les pécheurs 
s’exerce aussi au-delà de la mort et que les vivants peuvent 
intervenir en leur faveur. 

rapporté par Maryvonne B.

A noter que le « Caté Messe » de novembre 
sera sur le thème « La mort, le purgatoire, 

l’enfer, qu’en dit l’Eglise? »
9h30 au presbytère de Mamers, le 12 nov . 



Le sanctuaire Notre-Dame de Montligeon offre la 
possibilité de développer avec les défunts des liens 
d’amour et de grâce. Cela se concrétise par la prière les 
uns pour les autres dont les fruits sont la délivrance des 
âmes des défunts et la purification de l’âme des vivants. 
Les membres de la Fraternité s’engagent par un effort 
permanent  de conversion à ce que toute leur vie soit 
offerte pour les membres vivants et défunts spécialement 
les âmes les plus délaissées du purgatoire. 

Le fondateur de l’oeuvre.
L’abbé Buguet : 
1878 : Nommé curé de la Chapelle-Montligeon
1884 : Fondation de la Fraternité et approbation des 
statuts de l’Association pour la délivrance des âmes du 
purgatoire.
1910 : La Fraternité est placée sous la protection des 
Souverains Pontifes
1928 : Le titre honorifique de « basilique » est décerné 
par le pape Pie XI.

Oeuvre spirituelle
Pour baliser le chemin qui va de la terre au ciel, l’abbé 
Buguet s’est fait apôtre zélé et missionnaire infatigable. 
Affligé par le décès de son frère en 1876, il fonde une 
fraternité spirituelle de prière pour les défunts. En 1904, 
l’Oeuvre compte 12 millions d’associés. Il devient  alors 
le commis-voyageur des âmes du purgatoire pour bâtir 
son Oeuvre. La basilique qu’il fait construire est dédiée à 
Notre-Dame libératrice qui intercède auprès de son Fils 
pour notre salut. 

Oeuvre sociale.
Pour donner du travail à ses paroissens, l’abbé Buguet 
s’est fait remueur de terre et de pierre. Après un essai 
dans la ganterie, il se lance dans l’imprimerie en 1888. 
C’est par ce biais qu’il imprime les bulletins de l’oeuvre.
Après la vente de cette imprimerie en 2011, l’oeuvre 
sociale de l’abbé Buguet se prolonge grâce au 
lancement des Ateliers Buguet en 2012. Ce pôle 

Notre-Dame de Montligeon

artisanal mutualiste est un espace commun mis à 
disposition des entreprises pour les aider à se 
développer dans un esprit  de solidarité active. 

Le sanctuaire Notre-Dame de Montligeon  
rayonne dans le monde à travers ses membres et 
groupes de prière qui s’unissent aux intentions du 
Sanctuaire. 
Centre mondial de prière pour les défunts, des 
messes perpétue l les y sont cé lébrées 
quotidiennement depuis plus de 100 ans.

Aujourd’hui le Sanctuaire est confié à des prêtres 
de la communauté Saint-Martin, qui animent la 
vie spirituelle  du site, accueillent les pèlerins de 
passage, développent les missions à l’extérieur. 
Ils sont aidés par la Communauté des soeurs de 
la Nouvelle-Alliance.

La 6ème édition de la Quinzaine du Ciel se tiendra au 
sanctuaire Notre-Dame de Montligeon du 1er au 19 
novembre 2017. Au programme de cette grande 
Quinzaine de prière pour les défunts, des pèlerinages 
a i n s i q u e d e s s e s s i o n s d e f o r m a t i o n e t 
d’accompagnement. Découvrez ici ce qui vous attend, 
ainsi que les détails pratiques pour préparer votre 
venue. À bientôt pour la Quinzaine du Ciel 2017 !
Programme de la Quinzaine du Ciel 2017
5 pèlerinages, 1 session de formation (avec le CETh 
de Caen) et 1 session d’accompagnement pour les 
personnes en deuil.
Pèlerinages
Mercredi 1er novembre – Pèlerinage de la Toussaint 
présidé par Mgr Yves LE SAUX, évêque du Mans
Jeudi 2 novembre – Pèlerinage pour les défunts 
présidé par don Jacques VAUTHERIN,csm, recteur du 
sanctuaire
Dimanche 5 novembre – Pèlerinage à Notre-Dame 
Libératrice 
#1 présidé par don René-François CHARBONNEL, 
csm, vicaire épiscopal du diocèse de Séez
Dimanche 12 novembre – Pèlerinage à Notre-Dame 
Libératrice 
#2 présidé par Mgr Dominique LEBRUN, archevêque 
de Rouen
Dimanche 19 novembre – Pèlerinage à Notre-Dame 
Libératrice 
#3 présidé par Mgr Jacques BENOÎT-GONNIN, 
évêque de Beauvais
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LA FOI et L’ART  
Notre-DameLes églises de notre ensemble 

paroissial offrent à notre regard et à notre méditation 
de nombreuses œuvres d’art chrétien. Premiers 
témoignages de la Chrétienté en Maine ou 
contemporaines, quelquefois naïves, souvent de haute 
facture, elles portent toujours un message spirituel.

La Toussaint et les vitraux de l’église Notre-Dame 
de Mamers.

Le texte : 
 Mt 5,6-10: «… 6Heureux les affamés et assoiffés de 

justice, car  ils seront rassasiés.
7Heureux les miséricordieux car ils obtiendront miséricorde.

8Heureux les cœurs purs car ils verront Dieu.
9Heureux les artisans de paix car ils seront appelés fils de 

Dieu.
10Heureux les persécutés pour la justice car le Royaume 

de Dieu est à eux… »
L’œuvre :

Saint Longis et Sainte Onoflete

Saint Rigomer          et         Saint Viventien

Au cœur de notre paroisse, l’église Notre-Dame de 
Mamers se distingue avant tout par son unité de style 
et son harmonie architecturale en dépit de ses 
transformations successives entre le XVe et le XIXe 
siècle. 
Elle est aussi largement éclairée par les vitraux qui, du 
collatéral sud aux grandes verrières du chœur, 
représentent de nombreux saints. Tous ces vitraux 

datent du XIXe à l’exception de rares fragments 
préservés du XVIe siècle. L’ensemble constitue un 
véritable livre d’images souvent historiées de sous- 
titres tels : « Ces trois saints étaient autrefois 
honorés d’un culte spécial en cette paroisse comme 
le prouve une charte du XIIe siècle » , ou « Invoqué 
dans les temps de calamités à l’ancien couvent de la 
Visitation de cette ville ». Si les œuvres situées dans 
les chapelles et les collatéraux guident le 
cheminement des fidèles, la représentation de Notre-
Dame en majesté (« Regina Caeli ») illumine à elle 
seule la totalité de l’église. Entourée d’anges 
musiciens et de saintes femmes, la Vierge s’élève 
sur un exubérant décor floral dont les couleurs vives 
et douces à la fois évoquent les émaux de l’école de 
Limoges. Cette joyeuse profusion justifie qu’on ait 
nommé cette époque du vitrail peint époque de 
renaissance. Faute d’attribuer une date précise aux 
vitraux de Notre-Dame, nous pouvons noter sur 
plusieurs la mention : « Ch. Champigneulle de 
Paris ». C’est la signature de Charles Champigneulle 
(1853-1905), actif sous ce label de 1881 à 1898.

Le contexte.
La Toussaint « …a été instituée par l'Église pour répondre 
à différentes situations. … On a d'abord fait une 
célébration de tous les martyrs qui s'est étendue plus tard 
à tous les saints. À Rome, cette fête existait certainement 
dès le Ve siècle. Elle est déplacée une première fois à la 
date du 13 mai en l'an 610, par le pape Boniface IV. Ce 
jour-là, il fait transporter dans l'ancien temple païen du 
Panthéon toutes les reliques des martyrs des catacombes 
romaines. Le Panthéon devient l'église "Sainte-Marie et 
des martyrs". Un siècle plus tard, cette fête est transférée 
définitivement au 1er novembre par le pape Grégoire III, 
qui dédicaça en ce jour une chapelle de Saint-Pierre de 
Rome en l'honneur de tous les saints. En 835, Grégoire IV 
ordonna que cette fête soit célébrée dans le monde 
entier… ».



La campagne du Denier de l’Eglise.

La merveilleuse fresque du XVe siècle en la 
cathédrale Ste Cécile d’Albi donne du Paradis une 
vision très hiérarchisée : les apôtres y dominent les 
saints « illustres », eux-mêmes placés au-dessus des 
simples élus.  

Rien de tel n’existe  à Notre-Dame de Mamers où les 
vitraux de St Pierre et de St Paul, par exemple, 
occupent une place discrète tandis que des saints 
moins connus sont mis en valeur. On pourrait dire 
que ce sont nos « régionaux ». 

Retenons  saint Rigomer « qui évangélisa une partie 
du Saonnois » et saint Viventien « qui mourut 
martyrisé à St Vincent-des-Prés au VIe s. ».

Mais la représentation du miracle de St Longis et Ste 
Onoflete (ou Agneflete), dans le vitrail situé à droite 
de l’entrée, mérite un surcroît d’attention.

-
"Saint Longis naquit en Allemagne, de parents 
nobles, mais idolâtres. Ayant eu le bonheur de 
connaître la vraie foi, il sortit de son pays, et vint à 
Clermont en Auvergne, où il reçut le baptême, et fut 
depuis ordonné prêtre; il passa ensuite dans le 
Maine. Quelque temps après, il alla visiter les 

tombeaux des apôtres à Rome, et en rapporta des 
reliques. De retour dans le Maine, il se bâtit, dans le 
village de la Boisselière, une cellule et une chapelle 
qu'il dédia à saint Pierre. Il convertit beaucoup de 
païens du voisinage. On le persécuta au sujet d'une 
fille nommée Agneflete, à laquelle il avait donné le 
voile de religieuse; il fut même obligé d'aller à la cour 
de Clotaire II pour se justifier. Le Roi reconnut la 
fausseté des accusations intentées contre Longis, lui 
donna des marques de son estime, et lui promit sa 
protection. Le saint bâtit ensuite un monastère autour 
de sa chapelle. Il mourut vers l'an 653, âgé d'environ 
soixante-treize ans. (source: Vies des pères, des 
martyrs et des autres principaux saints par Alban 
Butler) ».

Les termes du texte éludent pudiquement une 
accusation de subornation et de débauche envers le 
saint et sa protégée. A la cour de Clotaire, Agneflete 
ayant demandé aux soldats que le saint puisse se 
réchauffer lors de leur longue attente, ceux-ci lui ont 
déposé - par dérision - des charbons ardents dans 
les plis de son vêtement. Ayant pu réchauffer saint 
Longis sans que son vêtement ne prenne feu, la 
sainte a convaincu de son innocence par ce miracle.  
Hagiographie et légende se confondent dans ces 
diverses représentations avec toujours une intention  
fortement affichée de faire connaître certains saints 
et leurs vertus, dans une histoire très locale.
C’est bien là l’esprit de la fête de tous les saints !

Didier d’Erceville

L’art et la foi (suite)

La Campagne du Denier de l’Église 
se poursuit en cette fin d’année. 
Elle donne la possibilité à tous les 
donateurs d’une déduction fiscale 
dans la limite de la Loi. Si vous en 
avez l’occasion c’est avec plaisir que 
l’Église accepte vos dons, vos legs.

Si vous êtes célibataire, savez -
vous qu’il est possible de léguer à 

l’Eglise Catholique? Des documents d’information 
sont à votre disposition au presbytère, voire à 
l’évêché. 

Vous n’avez pas encore versé votre Denier de 
l’Église? 

Il n’est pas trop tard pour l’année 2017: Merci 
d’adresser sous pli avec mention « Denier de 
l’Église » votre don à la paroisse. Elle se chargera 
de transmettre. 

Nous remercions nos donateurs habituels pour 
leur générosité et serions ravis d’en compter de 
nouveaux. Le prélèvement automatique peut être 
une solution pour ne pas oublier.

Le Denier n’est pas un don comme un 
autre. Il ne fait pas appel à la générosité, mais plutôt à 
un sentiment d’appartenance ou de fidélité envers 
l’Église, pour que ceux qui sont plus spécialement en 
charge d’annoncer l’Évangile et de faire vivre l’Église, 
aient une juste rémunération. Le Denier est un don 
volontaire, il n’y a pas de tarif ! Chacun donne en 
conscience selon ses possibilités.

Combien verser au Denier de l’Église? On dit qu’il 
peut être bon de donner l’équivalent de une à trois 
journées de salaire, mais chacun fait évidemment 
selon ses moyens et ses disponibilités. 

Il y a les autres moyens d’aider et soutenir l’Église: par 
l’engagement au service des jeunes ou des adultes, 
par le soutien spirituel aux prêtres et diacres, en 
participant aux propositions faites à la communauté. 
Pour tout cela et quoi que vous fassiez, soyez 
chaleureusement remerciés pour votre attention.  

L’essentiel, c’est comme au sport, c’est 
vraiment de participer. 



sous réserve de modifications éventuelles



INTENTIONS DE MESSES POUR LE  MOIS DE  NOVEMBRE 2017

Paroisse de Mamers
Notre-Dame  11h00
Le 1 XI  :   Famille GAUTHIER-HAYES, Famille 
VERCELLETTO, Joseph TRUBERT et sa fille Annick, 
vivants et défunts de la famille TRECU, Raymond 
GAUTIER, René et Germaine AMIRAULT et famille
Le 5 XI : Roger PECCATTE, Alice MORGADO 
(messe anniversaire)
Le 11 XI : Anciens Combattants
Le 12 XI : Joseph TRUBERT et défunts de la famille
Le 19 XI : Albert et Germaine BOUTEILLER, Bernard 
MANTAULT et défunts de la famille.
Le 26 XI : Thérèse AFFRE de ST ROME, Louis et 
Simone FRENEHARD
Saint-Nicolas : 18h30
Le 18 XI : Joseph TRUBERT et défunts de la famille

Paroisse de la Fresnaye-sur-Chédouet
La Fresnaye-sur-Chédouet 
Le 1er XI  : Michel d’AILLIERES

Paroisse de Sainte-Marie-en-Saosnois
Saint-Rémy-des-Monts : 
Le 3 XI  : Henri DUTERTRE

Saint-Vincent-des-Prés : 
Le 26 XI  à 11h00: Messe de la sainte Cécile, Roger LIVET, 
Louise LIVET, Louis André DODIER

Paroisse de Neufchâtel-en-Saosnois
Eglise Saint-Etienne 9h30
Le 5 XI : Léon DESHAYE
Notre-Dame-de-Toutes-Aydes 18h30 : 
Le 25 XI : Lucie THOMAS

Paroisse de Marolles-les-Braults
Marolles-les-Braults
Le 12 XI : Hélène LOISET
Le 26 XI : Andrée MENARD, famille DUMUR

Si vous souhaitez recommander des messes pour le mois 

à venir merci de nous les signaler avant le 15 du mois 

précédent, accompagnées d’un chèque de 17 euros par 

intention de messe à l’ordre de « A.D. Paroisse ». Elles 

paraîtront alors dans le bulletin.



Le chemin de Croix signé Ets Rouillard

Le chemin de croix appart ient à la 
Congrégation des Sœurs de l’Enfant-Jésus, 
Congrégation qui a été fondée à Neufchâtel. L’abbé 
Joseph Roussel curé de Perseigne fonda la paroisse. Le 
chemin de croix a été conçu dans l’atelier des statuaires  
Henri Bouriché et Pierre Rouillard à Angers.

Les ateliers ont été construits en 1873-1875 sur 
un terrain de 2500m² pour le sculpteur Henri Bouriché 
élève de l’Abbé Choyer . Plus tard il fait édifier une grande 
galerie d’exposition en 1884.

Pierre Rouillard était lui aussi l’élève de Henri 
Bouriché décédé en 1906. Il assure la succession en 1891. 
L’établissement connaît son apogée entre 1926 et la Seconde 
Guerre mondiale, période qui correspondrait à la création du 
chemin de croix. 50 ouvriers travaillaient aux ateliers en 1935 
sous la direction de Pierre Rouillard .L’établissement occupe 
la 2ème importance après celui de la « Statue religieuse à 
Paris ».

Le matériau utilisé est un grès brun . L’argile utilisé 
pour la fabrication est un grès brun extrait d’une carrière. La 
grande dureté et la grande résistance sont obtenues après une 
cuisson à une température supérieure à 1200 degrés.

Notre gratitude revient aussi à Sœur Marie-Aude de 

Au bout du Désert  
                                

Lorsque je suis arrivée au bout de ma fatigue,
Tu es là.

Lorsque je suis arrivée au bout de ma solitude,
Tu es là.

Lorsque je suis arrivée au bout de mon péché,
Tu es là.

Tu poses près de moi le morceau de galette et la 
gourde d’eau fraîche et Ton Corps et Ton sang….

Lorsque je suis arrivée au bout du désert,
Tu m’attends.

Lorsque je suis arrivée au bout de ma 
désespérance,
Tu m’attends.

Lorsque je suis arrivée au sommet de la montagne,
Tu m’attends …

Et Tu ouvres mes oreilles pour me faire percevoir
Le murmure de Ta présence au milieu des 

Hommes.
Viviane

la Congrégation basée au Mans qui, pendant plusieurs 
semaines,  a fait un travail minutieux et passionné de 
restauration des 14 stations commémorant la Passion du 
Christ .

Le chemin de croix vient d’être installé par le  
service technique de la commune.
                                                                           Viviane

L’équipe des bénévoles ayant oeuvré 
pour la rénovation de l’Eglise

Bénédiction de l’Eglise de Neufchâtel le 30 septembre 2017 
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Extrait de l'Apocalypse de saint Jean
Moi, Jean, j’ai vu un ange qui montait du côté où le soleil se lève, avec le 

sceau qui imprime la marque du Dieu vivant ; d’une voix forte, il cria aux 

quatre anges qui avaient reçu le pouvoir de faire du mal à la terre et à la 

mer : « Ne faites pas de mal à la terre, ni à la mer, ni aux arbres, avant 

que nous ayons marqué du sceau le front des serviteurs de notre Dieu. » 

Et j’entendis le nombre de ceux qui étaient marqués du sceau : ils étaient 

cent quarante-quatre mille, de toutes les tribus des fils d’Israël. Après 

cela, j’ai vu : et voici une foule immense, que nul ne pouvait dénombrer, 

une foule de toutes nations, tribus, peuples et langues. Ils se tenaient 

debout devant le Trône et devant l’Agneau, vêtus de robes blanches, avec 

des palmes à la main. Et ils s’écriaient d’une voix forte : « Le salut 

appartient à notre Dieu qui siège sur le Trône et à l’Agneau ! » Tous les 

anges se tenaient debout autour du Trône, autour des Anciens et des 

quatre Vivants ; se jetant devant le Trône, face contre terre, ils se 

prosternèrent devant Dieu. Et ils disaient : « Amen ! Louange, gloire, 

sagesse et action de grâce, honneur, puissance et force à notre Dieu, 

pour les siècles des siècles ! Amen ! » L’un des Anciens prit alors la 

parole et me dit : « Ces gens vêtus de robes blanches, qui sont-ils, et d’où 

viennent-ils ? » Je lui répondis : « Mon seigneur, toi, tu le sais. » Il me dit : 

« Ceux-là viennent de la grande épreuve ; ils ont lavé leurs robes, ils les 

ont blanchies par le sang de l’Agneau. »

Période du 16 septembre au 15 octobre
Nous avons célébré leurs funérailles chrétiennes et nous les 
portons, ainsi que leurs familles, dans la prière. 
Le 27 IX : Maurice GESLAND à Mézières-sur-Ponthouin 83 ans
Le 28 IX : Georges PUCHEU à Notre-Dame 103 ans
Le 28 IX : Marcel LABELLE, à Marolles-les-Braults
Le 29 IX : René MARC à Lignières-la-Carelle 95 ans

Le 2 X : Roland LETAY, à Marolles-les-Braults
Le 4 X : Pascal DEMEULEAREà La  Fresnaye-sur-Chédouet 88 ans
Le 10 X : Liliane DUMONT à Notre-Dame 65 ans
Le 11 X : Yvette DODIER née LOISON à Saint-Vincent-des-Prés 88 ans
Le 13 X : Marguerite PAVE née MOREAU à Mézières-sur-Ponthouin 88 ans

Ont été accueillis dans l’Eglise par le baptême
du 16 septembre au 15 octobre 2017
Le 16 IX : Clémence GOURMELIN à Thoigné, fille de Eric et Laetitia 
CHARPENTIER , demeurant à Thiers-sur-Thève.
Le 16 IX : Marius BUSSON à Congé-sur-Orne, fils de Benoît et de Adèle MARTIN 
demeurant à Congé-sur-Orne
Le 16 IX : Louna DELAYRE à Mézières-sur-Ponthouin, fille de Frédéric et de Aurélie 
PORTIER demeurant à Mézières-sur-Ponthouin
Le 16 IX: Sacha BOIS  à La Fresnaye, fille de Florian et de Célia BELLIOT. 
demeurant à La Fresnaye-sur-Chédouet
Le 17 IX : Charles POURBAIX fils de Grégory et Marie-Edith BAYLE de JESSE à 
Mamers demeurant à Le Pecq
Le 17 IX : Margaux MANGUIN à Mamers, fille de Cédric et de Nadège RENARD 
demeurant à Mamers
Le 23 IX : Léo TRILLES à Neufchâtel, fils de Jonathan et Virginie LEROUX, 
demeurant à Neufchâtel.
Le 26 IX : Jeanne  DOMIN à Suré, fille de Dany et de Lucie LEBATEUX de Dangeul
Le 8 X : Thaïs HERROUIN fils de James et Victoria HOGUIN à Mamers, demeurant 
à Origny-le-Roux
Le 8 X : Célia et Timéo COUPRIE fille de Frédéric et Gwénaelle LOIDREAU 
demeurant à Mamers
Le 14 X : Clovis DUTERTRE, fils de Edwige HUARD et Frédéric DUTERTRE à 
Marolles-les-Braults demeurant à Saint-Aignan. 

Nous avons eu la joie 
de célébrer leur 
mariage.
 Le 26 VIII  : Aymeric 
LELONG et Amélie MADIOT 
à René
L e 2 6 V I I I : T o n y 
BOUCHARINC et Delphine 
JAFFRELOT à Mamers
Le 2 IX : Miguel GASNIER et 
Hélène HEMERY à René
Le 9 IX : Cyril LEBRAY et 
Claudie MONSALLIER à 
Saint-Rémy-du-Val
Le 16 IX Florient JOUBERT 
et Frédérique BLOUIN à 
Lignières-la-Carelle
Le 23 IX : Lydie CARTIER et 
NIcolas BOURDIN à Notre-
D a m e d e m e u r a n t à 
Courgains
L e 7 X : D o m i n i q u e 
BEAUMONT et Isabelle 
G R O U A S à M a m e r s 
demeurant à Commerveil
L e 1 4 X : A m é l i e d e 
V I L M A R E S T e t E r i c 
PIERSON à Saint-Aignan.

NOS PEINES et NOS JOIES
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Feuille d’automne
Tournicoti, tournicota.

Madame la feuille voyage,

Et déserte son habitat,

Entreprend un pèlerinage.

Sur son ensemble jaune et vert,

Un rayon de soleil se pose.

Quelle beauté dans l’univers

Que ce joyau dont on dispose !

Le vent un ami de toujours

 la prend dans ses bras, la câline    .

il aimerait bien qu’en ce jour

elle ne soit plus orpheline.

Un enfant distrait et rêveur,

La regarde qui vole et tombe.

A juste titre son sauveur, 

Il l’éloigne de l’hécatombe.

Il la saisit dans ses deux mains

Comme il prendrait la belle image ;

La contemplant sur le chemin

Afin de lui rendre un hommage.

                   Cabaret Marie-Claude

Le Synode diocésain va débuter 
avec le prochain Carême. Pour s’y 
préparer, le père Jean-Christophe 
Delente, membre de l’équipe 
d’animation du Synode, vous 
propose une rencontre START 
SYNODE le 2 décembre à Saint-
Thomas d’Aquin de 14h00 à 16H30. Ouvert à tous.

V o u l e z -
v o u s 
parrainer 
un jeune 
p e n d a n t 

s a s c o l a r i t é à l ’ é c o l e 
catholique internationale de 
formation et d’évangélisation 
Emmanuel School Mission? 
Merci de prendre contact avec 
le presbytère qui transmettra. 
Un jeune de Mamers y 
participe cette année et lance 
un appel. 

Missel des dimanches
Pour vous accompagner tous les dimanches de l’année 
liturgique et préparer les célébrations, le missel des 
dimanche peut s’avérer très utile. 

Concert à Notre-Dame le 9  
décembre2017 à 17h30

En bref… En bref… En bref… 

Samedi 25 novembre, 
à 14h00 au presbytère 

de Mamers, 
atelier de fabrication de 
couronnes de l’Avent 

animé par Monique Pettera. 
Inscriptions souhaitée. 

Ouvert à tous. 



Du prieuré au presbytère 

L’actuel presbytère de Mamers est l’un des bâtiments les 
plus anciens de la ville : il daterait de la Renaissance. 
Cependant, il n’a pas toujours eu cette fonction ; à l'origine, 
il s’agissait d’un prieuré rattaché à l’abbaye Saint-
Laumer de Blois. L’église Notre-Dame était alors la chapelle 
du prieuré.

Le prieuré fut probablement fondé vers le XIe siècle. 
Véritable seigneurie ecclésiastique, il avait de nombreuses 
possessions et juridiction sur les deux-tiers de la ville de 
Mamers. Il garda ce rôle jusqu’en 1743, date où il fut affecté 
à la paroisse de Mamers ; le prieur et les chapelains 
laissèrent place à des vicaires.  Il fut ensuite vendu à la 
Révolution.

La construction d’un nouveau presbytère au XIXe siècle 

Après la Révolution, un bâtiment situé à l’angle de l’actuelle 
rue « de la cure » et de celle du « 115e RI » fait office de 
presbytère. Mais, vers le milieu du XIXe siècle, il s’avère 
trop petit pour accueillir le curé et les trois vicaires de la 
paroisse.

En 1852, la commune de Mamers décide alors de 
construire un nouvel édifice. L’ancien est démoli afin 
d’agrandir les deux rues précédemment citées. Les travaux 
débutèrent l’année suivante. En 1855, le nouveau 
presbytère est toujours en construction. Mais le chantier 
s’avère plus onéreux que prévu. Par un décret de 1856, 
l’empereur Napoléon III permet à la ville d’emprunter, 
permettant ainsi la fin des travaux.

Le bâtiment garda son rôle presbytéral jusqu’à la loi de 
séparation de l’Église et de l'État en 1905. La ville 
conserva cependant le bâtiment avant qu’il ne fût rattaché 
à l’hôpital, qui se trouvait alors à proximité. Il servit entre 
autres de maison de retraite. 

Vers 1990, la mairie de Mamers, durant les travaux de 
rénovation, y fut provisoirement transférée. Depuis, 
l’édifice, n’ayant plus aucun usage, tombe lentement en 
ruine.  Son propriétaire, le centre hospitalier Alençon-
Mamers (Le CHIC), l’a abandonné...

Une page Facebook, intitulée « Sauvetage de l'ancien 
presbytère de Mamers »- faisant office de pétition en 
ligne - a été créée en vue de sa réhabilitation.

Frédéric POUPRY

  Notre monde est en perpétuel mouvement et se 
renouvelle, se crée sous la houlette de notre Dieu et 
l’homme est là en toute liberté pour agir et faire de ce 
monde soit un lieu de vie, soit un lieu de mort. 

« Croire un nouvel art de vivre » . 
Michel Serre a ouvert la voie : Sous l’influence des 
nouvelles technologies nous vivons dans un monde qui 
implique un nouvel art de vivre. Dès l’apparition du 
christianisme, la Foi, l’espérance et la charité nous 
emmènent vers la construction du monde moderne, vers le 
nouvel homme, vers le « Je crois ». Puis nous tombons 
dans le chaos de ce monde avec Jean-François 
Colosimo qui nous rappelle que nos frères aînés, les 
chrétiens d’Orient, sont en voie de disparition. Mais 
pourtant c’est là-bas qu’est né le christanisme. La 
disparition des chrétiens d’Orient serait une atteinte à la 
biodiversité des cultures et dramatique pour les musulmans 
d’ouverture. L’art de vivre en chrétien est de savoir ne pas 
nier ces effets de l’histoire .
           Puis le témoignage de Joseph Weismann sur la 
rafle du Vel’ d’Hiv captiva les congressistes : 4151 enfants 
raflés, parqués par des Français et torturés, gazés par des 
Allemands dans les camps de la mort…. 

Petite histoire des presbytères de Mamers

Sœur Sophie de Jésus, membre de l’Association : ACAY 
aux Philippines, offre une seconde chance à des jeunes 
délinquants de 17 à 23 ans. 90% des jeunes, dont cette 
association s’occupe, retrouvent une vie sociale. ACAY 
oeuvre par ailleurs à Marseille dans un établissement 
auprès des mineurs.

Jean–Luc Marion, philosophe, nous rappelait 
que le propre des chrétiens est de donner une vraie place 
au Père, et à la communion 
f r a t e r n e l l e . P o u r v i v r e e n 
communauté, il faut aller à la 
messe. Le don n’attend rien en 
retour. Celui qui donne survit. « On 
n’a jamais vu un coffre-fort suivre 
un corbillard ».
L’apothéose le soir avec « rêves d’étoiles ». Jean-Loup 
Chrétien nous a conduits dans l’espace intersidéral avec 
10 films relatant ses expériences:  de superbes images de 
Jupiter, de la Terre, du Soleil, de Pluton, depuis la navette 
spatiale, des étoiles, accompagnées par la musique de 
l’orgue Alen tenu magnifiquement par Jean-Philippe Le 
Trévou et Jean-Loup Chrétien.  
Assurément, Essentiel’Mans fut un beau moment.

Marie-Claude

Retour sur une journée « Essentiel’ Mans »
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Dans notre agenda en ce mois de novembre
Date Lieu Evénement 

 1er et 2 voir tableau en pages 
centrales

Toussaint et jours de 
souvenir pour nos morts.

 6 à
20h30

 Presbytère de Mamers Ensemble pour choisir les 
chants de la feuille de chants 

 7 à 16h00  Presbytère de Mamers  Réunion de l’EAP de la 
paroisse

Commentaires

 Les familles peuvent se présenter 
pour se voir confier une veilleuse 
(3€) à déposer au cimetière.

Nous allons réaliser une feuille de 
chants pour l’ensemble de la 
paroisse pour le temps de l’Avent.

 

 8 à 19h00  Presbytère de Mamers Préparation de la messe des 
catéchumènes.

 Cette messe aura lieu à Saint-
Nicolas de Mamers le 2 décembre

 12 au 15  Les prêtres du diocèse à 
Dinard

Préparation du Synode 
Diocésain

L’accueil est assuré au presbytère 
comme d’habitude 

 18 à 10h00  Paroisse de La Fresnaye Messe de la Saint-Hubert  

  le sam 4, marche nocturne 
départ 18h00
Le mardi 14 à 14h00 à la salle 
des fêtes.

 Téléthon  
La Fresnaye-sur-Chédouet.

 sam 28 marche de 25 km départ 
9h00, 
dim 17 messe des enfants du KT

Initiatives
- La messe du premier vendredi du mois. 

Elle sera célébrée en alternance à 9h30  à Saint-
Vincent-des-Prés et à Saint-Rémy-des-Monts. 
A 18h00, messe célébrée à l’église de La 
Fresnaye-sur-Chédouet .

- La paroisse recherche un bénévole pour 
assurer l’accueil au presbytère de Mamers le 
mardi après-midi de 15h00 à  18h00.

- La nouvelle adresse mail de la paroisse à 
privilégier pour obtenir une réponse rapide est : 
paroisse-mamers@orange.fr. Le numéro de 
téléphone  reste le même : 02 43 97 62 14.

Toussaint 2018
-Achat  de veilleuses . Les familles qui souhaitent 
acheter des veilleuses pour les déposer sur la 
tombe de leurs défunts peuvent les récupérer au 
presbytère de Mamers moyennant 3 €,  
disponibles dès à présent.
-Nettoyage de l’église. A l’approche de la fête de 
Toussaint nous proposons aux personnes 
disponibles de se mobiliser pour le nettoyage de 
l’église. Merci de se proposer au presbytère de 
Mamers. Que ces personnes soient remerciées.

Fleurir en liturgie : l’équipe de fleurissement 
de l’église Notre-Dame de Mamers cherche des 

bonnes volontés,
• pour déposer des fleurs qui serviront à fleurir le 

choeur de l’église (dans le récipient situé près de la 
sacristie) : l’autel, l’ambon, etc.

• pour remplacer occasionnellement Alice et Nicole qui 
cherchent du renfort pour faire les bouquets, 
notamment depuis le 1er octobre. Ce service est 
précieux et contribue à la beauté de nos liturgies.

Orgue : Notre dévoué organiste Loïc, se 
propose d’accompagner ses élèves (tous les âges) qui 
désirent s’initier à l’instrument de Notre-Dame. Merci de 
se proposer en prenant contact avec le presbytère.

Les voeux de la paroisse sont fixés au 7 
janvier 2018 à la salle Saint-Louis derrière l’église 
Notre-Dame, après la messe.

Crèches de Noël : Nous envisageons de faire 
une exposition de crèches de Noël, que les personnes 
intéressées se fassent connaître.

Pèlerinage à Rome : du 12 au 17 mai nous 
proposons aux paroissiens et amis de la paroisse d’aller 
en pèlerinage à Rome.  Les dernières  inscriptions sont 
retenues pour le début de ce mois.

Le 2 décembre de 14h00 à 16h30 Start Synode à 
Saint-Thomas d’Aquin pour tous les paroissiens 
intéressés par le Synode. 

Le 9 décembre grand concert de Noël (Noël de 
Provence) à Notre-Dame de Mamers à partir de 16h00.


